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CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU  26 Août 2020, 18 heures 30  

Sous la Présidence de Mme FERNANDO, Maire 

 

Etaient présents : Mesdames Caroline AUBERT, Annie BOIX, Monique BONNAFOUX, Isabelle 

FAGARD, Messieurs Christophe DELACROIX, Jean-Pierre MANDRAY, Frédéric NEGROU, Bernard 

PINGAUD, Pascal VAÏSSE. 

Absents excusés : Madame Léger, pouvoir à Mr Mandray, Monsieur Firinga, pouvoir à Mr Delacroix, 

Madame Barthès, pouvoir à Monsieur Vaisse,  

Absents : Mr Laffont (opposition), Mr Cocolon 

 

Le quorum étant atteint Mme le Maire ouvre le Conseil municipal. 

 

L’ordre du jour est approuvé à l’unanimité. 

 

Nomination d’un secrétaire de séance : Madame Annie Boix, adjointe  

Le compte rendu du dernier conseil est approuvé à l’unanimité (après acceptation de modifications 

mineures (demandées par Mr Vaisse) 

 

                                                                  ORDRE DU JOUR : 

 

 

Point d’actualités présentées par Madame le Maire  

- La Commission d’Appels d’Offres s’étant réunie le 13 Août, les entreprises retenues pourront 

démarrer les travaux de l’espace communal de santé aux alentours du 15 septembre, nous 

espérons une inauguration en fin d’année ou aux premiers jours de 2021. 

- La rentrée des classes a été préparée avec soin, nous nous réjouissons de l’ouverture d’une 

nouvelle classe, le personnel est en nombre suffisant pour que tout se passe bien. 

- Les tarifs de cantine et de garderie restent inchangés (depuis 2014). Nous protégeons de notre 

mieux le pouvoir d’achat des familles. 

- Notre collègue Cyrille Cocolon a décidé de démissionner du conseil municipal à l’instar du comité 

des fêtes et de la fédération de chasse pour se consacrer exclusivement à son projet de reprise 

d’une exploitation agricole. Des remerciements lui sont faits pour le travail accompli ces 

dernières années, Madame le Maire lui souhaitant bonne chance pour la réussite de sa nouvelle 

vie professionnelle. Madame Antonia Riera (suivante de liste) sera donc accueillie au prochain 

conseil. 
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DELIBERATION N°1 : Règlement intérieur du fonctionnement du Conseil Municipal (ville de + de 1000 

Habitants)  

Présentation Mme Le Maire 

 

Vote : Unanimité 

 
DELIBERATION N°2 : Désignation correspondant local « Plan Climat-Transition » 

Présentation Mme Le Maire :  

Rôle du correspondant :  Faire remonter les initiatives, les besoins et demandes auprès du Pays Cœur 

d’Hérault et diffuser des informations clés sur les différents sujets de transition. 

Il est proposé : Christophe Delacroix 

VOTE : Unanimité 

 

DELIBERATION N°3 : Désignation représentant Hérault Ingénierie 

Présentation de Mr Pingaud 

La commune est adhérente de l’agence départementale d’assistance technique Hérault Ingénierie. 

Cette dernière permet d’apporter l’appui et l’expertise des services départementaux et propose des 

prestations d’assistance dans les domaines de la voirie, de l’habitat et de l’aménagement. 

En tant que membre, la commune dispose d’un siège au sein de l’assemblée générale. Suite au 

renouvellement du conseil municipal, il convient de désigner le représentant de notre commune et 

son suppléant. 

Mme le Maire propose : Mr Bernard Pingaud, titulaire et Monsieur Frédéric Négrou, suppléant. 

Vote : Unanimité 

 

DELIBERATION N°4 : Rapport sur le prix et la qualité de Service (RPQS) du service des eaux de la CCVH  

Présentation de Monsieur Christophe Delacroix 

 

Vote : Unanimité 

 

DELIBERATION N°5 : Rapport Syndicat Centre Hérault 2019 

Présentation Mme Le Maire 

 

Vote : Unanimité 
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DELIBERATION N°6 : Mandat au CDG34 pour le lancement de la procédure de mise en concurrence 

risque santé du personnel 

Présentation de Monsieur Pingaud 

Lancement par le CDG34 d’une nouvelle procédure de mise en concurrence pour la participation au 

financement de la Protection Sociale Complémentaire portant sur le risque santé. 

Le conseil doit donner mandat au CDG afin que nous puissions adhérer à la future convention. 

Vote : Unanimité 

 

DELIBERATION N°7 : Tarif 2020 des encombrants et location de matériel 

Présentation de Monsieur Pingaud 

Actuellement, les encombrants sont collectés pour 5 euros le M3, compte tenu de l’impact de plus 

en plus important sur l’emploi du temps des agents, il est proposé les tarifs suivants : 

10 euros le m3 pour les particuliers 

50 euros la benne pour les entreprises privées 

Nouveau tarif de prêt des tables et chaises : 5 euros le lot d’une table et 6 chaises 

 

Vote : Unanimité 

 

DELIBERATION N°8 : Réduction temps de travail poste agent technique 

Présentation de Monsieur Pingaud 

La durée du temps de travail du poste est actuellement de 32 heures.  

Le poste d’ATSEM est à 30 heures. Il s’agit d’accorder tous les agents des écoles (temps de travail, 

grille indiciaire, responsabilités…) 

 

Vote : Unanimité moins deux abstentions (Mr Vaisse et procuration) 

 

DELIBERATION N°9 : Demande de Subvention Région et Etat, Maison de Santé 

Présentation conjointe de Mme le Maire et de Monsieur Pingaud 1er adjoint 

La CAO réunie le 13 Août a permis de choisir les entreprises qui vont aménager le plateau de la 

maison communale de santé. Nous avons donc le montant exact des travaux 104.000 euros auxquels 

il faudra ajouter la vidéo protection ainsi que des aménagements divers. 

 La demande de subvention se fera sur le montant total des travaux, soit 118 000. 

Monsieur Vaisse, élu d’opposition, souhaite que la demande de subvention soit calquée sur le 

résultat de la Commission d’appels d’offres (104 000 euros). Il lui est répondu que la demande de 

subvention auprès de l’état et de la région porte sur la globalité du projet. 

Vote : 11 pour 2 contre (Mr Vaisse plus procuration) 
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DELIBERATION N°10 : Autorisation d’ajustements mineurs du permis de construire de l’Ucovia 

Présentation Mr PINGAUD  

Dans le projet initial figurait un petit bâtiment pour le boulodrome, il convient de supprimer ce 

dernier du permis de construire. 

 

Vote : Unanimité 

 

 

Aucune question diverse n’étant posée, la séance est levée à 20 heures 

 


